
Jetons non fongibles etÂ droit dâ€™auteur
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Cet article a Ã©tÃ© initialement publiÃ© dans la revueÂ PropriÃ©tÃ©s intellectuelles, Ã©ditÃ©e par lâ€™IRPI et 
lâ€™UniversitÃ© Paris-PanthÃ©on-Assas, nÂ° 79, avril 2021, p.6.
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MarchÃ© de lâ€™art sur la blockchain

Connaissez-vous Beeple1, Jack Dorsey2, Grimes, Linkin Park, PelleK, Steve Aoki ? Ils possÃ¨dent trois
points communs : le premier est dâ€™exercer une activitÃ© artistique ; le deuxiÃ¨me est dâ€™avoir vendu
trÃ¨s rÃ©cemment leurs Å“uvres, le plus souvent aux enchÃ¨res, Ã  des prix incroyables ; le troisiÃ¨me est
dâ€™avoir utilisÃ© la technologie blockchain pour rÃ©aliser ces ventes, plus prÃ©cisÃ©ment desÂ 
non-fungible tokensÂ (NFT) ouÂ Â«Â jetons non fongiblesÂ Â»Â (voirÂ La remÂ nÂ°57-58, p.75).

LA MÃ‰DIATISATION DE TRANSACTIONS FINANCIÃˆRES COLOSSALES QUI
BOULEVERSENT LES PRATIQUES TRADITIONNELLES DE LA FINANCE, DU
MARCHÃ‰

La blockchain a la facultÃ© dâ€™Ãªtre gÃ©nÃ©ratrice deÂ buzz words, hier laÂ Â«Â DEFIÂ Â»Â pour
la finance dÃ©centralisÃ©e et aujourdâ€™hui lesÂ Â«Â NFTÂ Â». Le plus souvent ces mots sont le
produit de la mÃ©diatisation de transactions financiÃ¨res colossales qui bouleversent les pratiques
traditionnelles de la finance, du marchÃ© de lâ€™art ou du multimÃ©dia. Pour ne citer que lâ€™industrie
musicale, on estime Ã  plus de 25Â millions de dollars les transactions de NFT rÃ©alisÃ©es en fÃ©vrier
20213. Certains artistes, Ã  lâ€™instar de PelleK qui a vendu un album Ã Â 160 000Â dollars en deux
heures, voient dans les NFT lâ€™avenir de lâ€™industrie musicale ou artistique4. Citons aussi
lâ€™Ã©motion suscitÃ©e par la vidÃ©o prÃ©sentant lâ€™Å“uvre de Banksy,Â Morons, brÃ»lÃ©e en
six minutes, mais vendue grÃ¢ce Ã  la technologie des NFT Ã Â 380 000Â dollars5. Certaines plateformes
sont devenues de vÃ©ritables places de marchÃ© â€“ cryptomarchÃ© â€“ de pair Ã  pair. Par exemple, la
plateforme Opensea qui a rÃ©alisÃ© 95 millions de dollars de vente pour le seul mois de fÃ©vrier 2021.
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Niftygateway propose Ã  la venteÂ Â«Â des NFT sur les Å“uvresÂ Â»Â dâ€™Andrea Bonaceto et du
Robot Sofia ou de rÃ©aliser uneÂ Â«Â collection de NFTÂ Â»Â sur une sÃ©rie limitÃ©eÂ Kranky NFT 
CollectionÂ de Superplastic et de lâ€™artiste graffeur SketOne6. Enfin, la plateforme Art Blocks propose
Ã  la vente des NFT sur des Å“uvres transformatives assistÃ©es par ordinateur.

Fonctionnement des plateformes de jetons non fongibles dans le domaine artistique

Pour illustrer le fonctionnement et sans qualification juridique, nous allons adopter deux postures : celle
dâ€™un utilisateur et celle dâ€™une artiste. Du point de vue de lâ€™utilisateur, Bob visite la plateforme
IO avec pour objectif de collectionner un objet artistique numÃ©rique. Ces objets sont reprÃ©sentÃ©s par
des jetons, les NFT. Pour effectuer des opÃ©rations sur ces jetons (acheter, vendre, conserver, Ã©changer),
il faut avoir unÂ crypto walletÂ â€“ portefeuille numÃ©rique â€“ en tÃ©lÃ©chargeant une application sur
smartphone, telle que Metamask. Le portefeuille chargÃ© de quelques ETH (cryptomonnaie sur Ethereum),
Bob se connecte sur IO.

LA FONGIBILITÃ‰ EST LA CARACTÃ‰RISTIQUE EN Ã‰CONOMIE DES OBJETS
IDENTIQUES QUI SONT INTERCHANGEABLES

Il est invitÃ© Ã Â Â«Â signerÂ Â»Â grÃ¢ce Ã  son compte pour sâ€™identifier. Pour acheter, câ€™est
alors trÃ¨s simple, il suffit de cliquer sur lâ€™objet artistique numÃ©rique de son choix. La page de
prÃ©sentation de lâ€™objet permet de visualiser le nombre dâ€™objets identiques mis en vente et le
nombre dâ€™acquÃ©reurs. Bob a alors le choix dâ€™acheter le jeton directement auprÃ¨s de lâ€™artiste,
Alice, ou bien auprÃ¨s de prÃ©cÃ©dents acquÃ©reurs (marchÃ© secondaire). Ã€ cÃ´tÃ© de ces ventes
directes, il existe desÂ Â«Â ventes aux enchÃ¨resÂ Â», qui permettent Ã  Bob de faire une offre ; la vente
se rÃ©alisera au meilleur offrant Ã  lâ€™expiration dâ€™un dÃ©lai.

Du point de vue de lâ€™artiste, Alice est lâ€™auteure dâ€™une Å“uvre de lâ€™esprit â€“ nous supposons
lâ€™originalitÃ© de lâ€™Å“uvre et la titularitÃ© dâ€™Alice â€“ quâ€™elle a fixÃ©e sur un support
numÃ©rique7. Alice se soumet aux procÃ©dures dâ€™agrÃ©ment lorsque les plateformes lâ€™exigent.
Elle utilise leÂ smart contract8Â mis Ã  disposition sur la plateforme pourÂ Â«Â reprÃ©senterÂ Â»Â son
Å“uvre par un jeton cryptographique unique, le NFT. La programmation duÂ smart contractÂ permet Ã 
Alice, dâ€™une part, de prÃ©ciser des mÃ©tadonnÃ©es. Il sâ€™agit dâ€™informations descriptives
dâ€™un jeton, par exemple le titre et la description de lâ€™Å“uvre, un lien vers lâ€™espace de stockage
du support numÃ©rique. Ces mÃ©tadonnÃ©es peuvent Ãªtre stockÃ©es sur le registre dâ€™une
blockchain (off-chain), hypothÃ¨se la plus frÃ©quente9Â ou Ã  lâ€™extÃ©rieur du registre (on-chain).
Dâ€™autre part, la programmation organise lâ€™exÃ©cution du contrat de vente10, Ã  savoir le paiement
du prix ou le sÃ©questre des offres jusquâ€™Ã  lâ€™expiration du dÃ©lai programmÃ© sâ€™il
sâ€™agit dâ€™une vente aux enchÃ¨res, ainsi que le versement sur chaque transaction des frais perÃ§us
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par la plateforme et des coÃ»ts de la transaction (gas). Sur le marchÃ© secondaire, leÂ smart contract
Â automatise le versement Ã  Alice dâ€™un pourcentage du prix de la vente rÃ©alisÃ©e par
lâ€™utilisateur Ã  chaque transaction sur le jeton. Notons grÃ¢ce Ã  cette illustration que le dÃ©ploiement
duÂ smart contractÂ ne suffit pas Ã  assurer la pÃ©rennitÃ© des actifs, entiÃ¨rement soumise Ã  la
viabilitÃ© des plateformes, qui ne reposent pas (pas encore) sur des applications dÃ©centralisÃ©es.

Techniquement, quâ€™est-ce quâ€™un jeton non fongible (NFT) ?

La fongibilitÃ© est la caractÃ©ristique en Ã©conomie des objets identiques qui sont interchangeables.
Lâ€™exemple classique est celui dâ€™un billet de 5 euros. La plupart des cryptomonnaies sont des actifs
partiellement fongibles, alors que seules des cryptomonnaies assurant lâ€™anonymat, comme Zash ou
Monero sont totalement fongibles.

LE PRINCIPAL ARGUMENT Sâ€™OPPOSANT Ã€ LA QUALIFICATION DES NFT EN
Å’UVRE DE Lâ€™ESPRIT EST QUâ€™ILS NE RÃ‰SULTENT PAS Dâ€™UN
PROCESSUS CRÃ‰ATIF
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Ã€ lâ€™inverse, une carte de collection reprÃ©sentant un footballeur est un bien non fongible, unique ; elle
ne peut pas Ãªtre Ã©changÃ©e contre une carte reprÃ©sentant un autre footballeur11. Le NFT est
Ã©galement individualisable grÃ¢ce Ã  lâ€™identification du titulaire duÂ portefeuille. Les NFT
dÃ©ployÃ©s sur une blockchain en prennent les caractÃ©ristiques, Ã  savoir : la dÃ©centralisation,
lâ€™immutabilitÃ©, la confidentialitÃ©, lâ€™intÃ©gritÃ©, lâ€™authenticitÃ© et la non-rÃ©pudiation,
le caractÃ¨re auditable12. Ajoutons que les NFT sont indivisibles, il nâ€™est pas possible dâ€™acheter ou
de transfÃ©rer une partie dâ€™un NFT. Ils peuvent Ãªtre implÃ©mentÃ©s sur toutes les blockchains qui
supportent les programmations deÂ smart contracts, en particulier Ethereum. Les deux principaux standards
de programmation utilisÃ©s pour les NFT sont ERC-721 pour desÂ smart contractsÂ qui instancient des
jetons non fongibles et ERC-1155 pour desÂ smart contractsÂ qui supportent des jetons fongibles et des
jetons non fongibles13. En comparaison, le standard ERC-20 est le plus connu des standards sur Ethereum,
car il permet de crÃ©er des jetons fongibles, comme desÂ stables coinsÂ DAI, USDT (Tether). Le jeu
vidÃ©o est un domaine privilÃ©giÃ© des NFT, dont le plus cÃ©lÃ¨bre reste Cryptokitties14. Il permet
dâ€™acquÃ©rir et de collectionner de charmants petits chats virtuels dont le plus
cher,Â Â«Â DragonÂ Â»,Â a Ã©tÃ© vendu pour 600Â Ether soit environÂ 170 000Â dollars. Pour
illustrer lâ€™essor des NFT dans un autre domaine, Decentraland est une plateforme qui permet
dâ€™acheter desÂ Â«Â parcelles digitales de terreÂ Â»Â â€“ le concept interroge nosÂ summa divisio
Â de biens meubles et immeubles ! â€“ pour Ãªtre revendues ou utilisÃ©es comme support pour desespaces
publicitaires. Ã€ proximitÃ© de la propriÃ©tÃ© intellectuelle, des noms de domaines peuventÃ©galement
Ãªtre reprÃ©sentÃ©s par des NFT grÃ¢ce aux plateformes Ethereum Name Service aveclâ€™extension
.eth et Unstoppable Domains avec lâ€™extension Crypto15.

Juridiquement, quâ€™est-ce quâ€™un jeton non fongible (NFT) ?

La dÃ©finition du jeton a Ã©tÃ© introduite par la loi Pacte nÂ° 2019-486 du 22 mai 2019 Ã  lâ€™article
L.552-2 du Code monÃ©taire et financier comme :Â Â«Â Au sens du prÃ©sent chapitre, constitue un jeton 
tout bien incorporel reprÃ©sentant, sous forme numÃ©rique, un ou plusieurs droits pouvant Ãªtre Ã©mis, 
inscrits, conservÃ©s ou transfÃ©rÃ©s au moyen dâ€™un dispositif dâ€™enregistrement Ã©lectronique 
partagÃ© permettant dâ€™identifier, directement ou indirectement, le propriÃ©taire dudit bien.Â Â»16

Â PrÃ©cisons Ã  titre liminaire que le dispositif dâ€™enregistrement Ã©lectronique partagÃ©
ouÂ Â«Â DEEPÂ Â»Â dÃ©signe, entre autres technologies, la blockchain et que les NFT rÃ©pondent Ã 
lâ€™exigence dâ€™identification pour assurer leur unicitÃ©. Deux Ã©lÃ©ments de cette dÃ©finition
retiennent notre attention. Le premier Ã©lÃ©ment de cette dÃ©finition est le caractÃ¨re incorporel du bien.

LES NFT REPRÃ‰SENTERAIENT LES DROITS DE REPRÃ‰SENTATION ET/OU DE
REPRODUCTION DE Lâ€™ARTISTE ET Lâ€™ACTE DE VENTE POURRAIT ÃŠTRE
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ASSIMILÃ‰ Ã€ UN ACTE DE CESSION DE CES PRÃ‰ROGATIVES

Cette incorporalitÃ© doublÃ©e des caractÃ©ristiques unique, rare et de collection dâ€™un NFT le
rapproche de la catÃ©gorie des Å“uvres de lâ€™esprit. Cette qualification aurait le mÃ©rite de sanctionner
comme des actes de contrefaÃ§on toute reproduction du NFT17. Cette proposition procÃ¨de Ã  notre sens
dâ€™une confusion entre lâ€™Å“uvre de lâ€™esprit (par exemple, la crÃ©ation immatÃ©rielle et
originale dâ€™Alice) et le NFT qui la reprÃ©sente dans la blockchain18. Le principal argument
sâ€™opposant Ã  la qualification des NFT en Å“uvre de lâ€™esprit est quâ€™ils ne rÃ©sultent pas
dâ€™un processus crÃ©atif, qui plus est, perceptible par lâ€™un des sens humains. En revanche, leÂ 
smart contract, le logiciel, Ã©laborÃ© Ã  partir du standard ERC-721, qui permet dâ€™instancier les
jetons non fongibles fait appel Ã  des choix de programmation, susceptibles dans certains cas dâ€™Ãªtre
protÃ©gÃ©s par le droit dâ€™auteur19. Le second Ã©lÃ©ment prÃ©cise que la fonction du NFT est de
reprÃ©senter, sous forme numÃ©rique, un ou plusieurs droits pouvant Ãªtre Ã©mis, inscrits, conservÃ©s
ou transfÃ©rÃ©s. La formulation est maladroite et ne doit pas conduire Ã  ressusciter dâ€™antiques
conceptions selon lesquelles les biens intellectuels ne sont que des droits. Il est plus pertinent de
sâ€™interroger sur la nature des droits Ã©mis, inscrits, conservÃ©s ou transfÃ©rÃ©s. Sâ€™agit-il des
droits sur lâ€™Å“uvre de lâ€™esprit ? Ou bien sâ€™agit-il des droits sur le support de lâ€™Å“uvre ? Tels
sont les deux points que nous discuterons dans le cadre de cette contribution, avec une indispensable
prudence au regard de la complexitÃ© et la nouveautÃ© du sujet.

Les jetons non fongibles, la reprÃ©sentation des droits sur une Å“uvre de lâ€™esprit ?

HypothÃ¨se

Le droit dâ€™auteur confÃ¨re Ã  son titulaire un monopole dâ€™exploitation sur son Å“uvre qui se traduit
par des droits exclusifs, moraux et patrimoniaux. Ce sont les prÃ©rogatives patrimoniales qui dans notre
hypothÃ¨se seraient reprÃ©sentÃ©es par le NFT et Ã©mises, inscrites, conservÃ©es ou transfÃ©rÃ©es.
En acquÃ©rant le NFT, lâ€™utilisateur bÃ©nÃ©ficierait notamment de la possibilitÃ© de reprÃ©senter
et/ou de reproduire lâ€™Å“uvre Ã  des fins commerciales. Trois Ã©lÃ©ments corroborent cette
hypothÃ¨se. Tout dâ€™abord, lorsque lâ€™on Ã©tudie les pratiques des acheteurs et vendeurs de NFT
dans les mÃ©dias spÃ©cialisÃ©s ou sur les rÃ©seaux sociaux, ils sâ€™empressent sitÃ´t la vente conclue
de communiquer largement au public une reprÃ©sentation de lâ€™Å“uvre (et son prix de vente !). Si cette
attitude psychologique est propre Ã  lâ€™esprit dÃ©monstratif dâ€™un collectionneur, elle est
Ã©galement rÃ©vÃ©latrice dâ€™un sentiment de propriÃ©tÃ©, au-delÃ  du NFT, sur lâ€™Å“uvre.
Ainsi, les NFT reprÃ©senteraient (entre autres) les droits de reprÃ©sentation et/ou de reproduction de
lâ€™artiste et lâ€™acte de vente pourrait Ãªtre assimilÃ© Ã  un acte de cession de ces prÃ©rogatives. De
plus, comme lâ€™a rÃ©cemment soulignÃ© M. Quiniou :Â Â«Â La blockchain permet avec la 
tokÃ©nisation de faciliter la titrisation et de fractionner les droits dans un Ã©cosystÃ¨me dÃ©centralisÃ© 
en limitant le recours aux intermÃ©diaires.Â Â»20Â ParÂ exemple, Grammatik a cÃ©dÃ© ses droits
patrimoniaux de maniÃ¨re fractionnÃ©e sur la plateforme SingularDTV ou la sociÃ©tÃ©
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dâ€™investissement Maecenas Fine Art propose de connecter les artistes, les collectionneurs, les
investisseurs et de transformer des millions de dollars dâ€™Å“uvre en de toutes petites unitÃ©s
financiÃ¨res pour les acheter/vendre facilement Ã  travers une place de marchÃ© en ligne. Enfin, nous
vivons dans lâ€™Ã¨re de laÂ Â«Â remix cultureÂ Â», de la cocrÃ©ation qui floute les frontiÃ¨res de la
consommation et de la production artistiques. La plateforme Art Blocks illustre cette tendance. Elle est
axÃ©e sur un contenu gÃ©nÃ©ratif programmable Ã  la demande et stockÃ© sur la blockchain. En
choisissant un style et en achetant le NFT, une version gÃ©nÃ©rÃ©e alÃ©atoirement du contenu est
crÃ©Ã©e par un algorithme et envoyÃ©e sur leÂ portefeuille. La piÃ¨ce qui en rÃ©sulte peut-Ãªtre une
image statique, un modÃ¨le 3D ou une expÃ©rience interactive. Chaque sortie est diffÃ©rente et les
possibilitÃ©s sont infinies pour les types de contenus qui peuvent Ãªtre crÃ©Ã©s sur la plateforme.

LE DROIT DE SUITE, PERMETTANT AUX ARTISTES DE BÃ‰NÃ‰FICIER DE LA
VALORISATION DE LEUR Å’UVRE APRÃˆS LA PREMIÃˆRE CESSION, Nâ€™EST PAS
CÃ‰DÃ‰

Autre exemple, la plateforme Async Art propose aux utilisateurs de participer au processus crÃ©atifÂ 
Â«Â en crÃ©ant, collectant, Ã©changeant de lâ€™art programmableÂ Â». Les Å“uvres digitales sont
dÃ©composÃ©es en couches (layers) sur lesquelles chaque utilisateur peut intervenir pour au final affecter
lâ€™image globale (master). Ces deux exemples interrogent sur la notion dâ€™Å“uvre transformative.
Selon les professeurs Vivant et BruguiÃ¨re21, soit il sâ€™agit de la reconnaissance dâ€™une Å“uvre
nouvelle, susceptible dâ€™Ãªtre qualifiÃ©e dâ€™Å“uvre dÃ©rivÃ©e Ã  la suite dâ€™un processus de
crÃ©ation transformatif (cas dâ€™Async Art), soit il sâ€™agit de la reconnaissance dâ€™une Å“uvre qui
a vocation Ã  Ãªtre transformÃ©e, Ã©volutive (cas dâ€™Art Blocks). Les deux hypothÃ¨ses impliquent
une autorisation dâ€™utilisation de lâ€™Å“uvre premiÃ¨re.

RÃ©serves

Ces hypothÃ¨ses ne peuvent pas Ãªtre admises sans rÃ©serve. Nous en citerons au moins trois. Pour
rÃ©pondre Ã  la premiÃ¨re hypothÃ¨se, il suffit de lire lesÂ conditions dâ€™utilisation, les plus
pertinentes Ã©tant celles de la plateforme SuperRare qui prÃ©voient :Â Â«Â OurÂ community Guidelines 
encourage Collectors to show off, promote, and share their collected Items, but the Collectors may not 
infringe on any of the exclusive rights of the copyright holder (i.e., the Artist). By Minting Items on the 
Platform, Artist affirmatively grants a limited, worldwide, non-assignable, non-sublicensable, royalty-free 
license toÂ displayÂ the Artwork underlying SuperRare Items legally owned and properly obtained by the 
Collector.Â Â»Â Cette licence intervient aprÃ¨s quâ€™il a Ã©tÃ© prÃ©cisÃ© que lâ€™artiste conserve
ses droits patrimoniaux. DeuxiÃ¨mement, si les NFT organisent la cession de certains droits patrimoniaux,
le formalisme de lâ€™exigence dâ€™un Ã©crit (art. L. 131-2 du CPI) et de lâ€™Ã©numÃ©ration des
droits cÃ©dÃ©s (art. L.131-3 du CPI) nâ€™est pas respectÃ©22. Enfin, nous avons pu remarquer que
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lâ€™artiste bÃ©nÃ©ficie sur le marchÃ© secondaire dâ€™un pourcentage du prix de vente de chaque
support de lâ€™Å“uvre. Ce qui signifie que le droit de suite, permettant aux artistes de bÃ©nÃ©ficier de la
valorisation de leur Å“uvre aprÃ¨s la premiÃ¨re cession, nâ€™est pas cÃ©dÃ©23Â et que trÃ¨s
possiblement les NFT ne reprÃ©sentent que les droits sur le support de lâ€™Å“uvre. Les pratiques autour
des NFT sont une belle occasion de repenser le droit de suite sur des supports numÃ©riques.

Les jetons non fongibles, la reprÃ©sentation des droits sur le support de lâ€™Å“uvre de lâ€™esprit ?

Lâ€™indispensable distinction de lâ€™Å“uvre et de son support

Lâ€™article L. 111-3 du CPI doit, Ã  notre sens, tenir une place centrale dans la comprÃ©hension de ce
nouveau marchÃ© de lâ€™art sur la blockchain. Il dispose que la propriÃ©tÃ© incorporelle de
lâ€™article L. 111-1 du CPI est indÃ©pendante de la propriÃ©tÃ© de lâ€™objet matÃ©riel.
Lâ€™objectif est de prÃ©ciser les droits entre le propriÃ©taire du support et le propriÃ©taire de
lâ€™Å“uvre afin dâ€™Ã©viter les conflits entre eux.

Pertinence de cette distinction pour les NFT

Tout dâ€™abord, nous sommes en prÃ©sence de trois biens incorporels : lâ€™Å“uvre de lâ€™esprit, les
NFT et le support dÃ©matÃ©rialisÃ©, le fichier numÃ©rique. PrÃ©cisons que conformÃ©ment Ã  la
dÃ©cisionÂ Ubisoft vs Oracle24, le fichier numÃ©rique ne se confond pas avec le bien incorporel quâ€™il
contient, il en est le support incorporel. Lâ€™incorporalitÃ© a comme caractÃ©ristique la
reproductibilitÃ© Ã  lâ€™infini de lâ€™objet. La technologie des NFT permet dâ€™y mettre un frein en
organisant par la programmation desÂ smart contractsÂ un nombre limitÃ© de supports numÃ©riques en
circulation. Ce nombre aura bien Ã©videmment une incidence sur la valeur. De plus, la vente dâ€™un
support numÃ©rique de lâ€™Å“uvre par la circulation du NFT nâ€™a pas pour consÃ©quence la cession
des droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle.

Lâ€™INCORPORALITÃ‰ A COMME CARACTÃ‰RISTIQUE LA
REPRODUCTIBILITÃ‰ Ã€ Lâ€™INFINI DE Lâ€™OBJET. LA TECHNOLOGIE DES
NFT PERMET Dâ€™Y METTRE UN FREIN

Ceci est particuliÃ¨rement clair dans les conditions dâ€™utilisation de la plateforme SuperRare :Â 
Â«Â Owning a SuperRare Item is similar to owning a piece of physical art. You own a cryptographic token 
representing the Artistâ€™s creative Work as a piece of property, but you do not own the creative Work 
itself.Â Â»Â Ce point est beaucoup plus obscur sur dâ€™autres plateformes. Les NFT peuvent Ãªtre
protecteurs des droits intellectuels de lâ€™auteur. En effet, traÃ§able, unique, identifiant, le NFT aide Ã 
repÃ©rer sur ces vastes rÃ©seaux de pair Ã  pair lâ€™exploitation contrefactrice de lâ€™Å“uvre et Ã 
repÃ©rer plus facilement les supports numÃ©riques contrefaisants. Enfin, il est rÃ©guliÃ¨rement
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avancÃ© que les NFT sont une garantie de lâ€™authenticitÃ© du support â€“ Ã  ne pas confondre avec
une garantie de la paternitÃ© de lâ€™Å“uvre. En conclusion, cette distinction de lâ€™Å“uvre et de son
support permet Ã  certains auteurs dâ€™affirmer que les NFT ne sont quâ€™unÂ Â«Â reÃ§uÂ Â»Â de la
propriÃ©tÃ© dâ€™une copie unique dâ€™une Å“uvre de lâ€™esprit. Lâ€™image est parlante, simple et
juste25. Le NFT est lâ€™outil technique probatoire de la crÃ©ation dâ€™un support numÃ©rique de
lâ€™Å“uvre, qui permettra grÃ¢ce Ã  ses fonctionnalitÃ©s de lâ€™Ã©mettre, de lâ€™inscrire, de le
conserver ou de le transfÃ©rer.

Remarques conclusives

Quelques questions restent toutefois en suspens. Si lâ€™application du rÃ©gime juridique civiliste ou fiscal
liÃ© au bien incorporel ne pose pas de difficultÃ©26, les rapports entre le propriÃ©taire du support
numÃ©rique reprÃ©sentÃ© par un NFT et le titulaire de la crÃ©ation vont possiblement renouveler les
dÃ©bats. En effet, la circulation, la valeur et mÃªme lâ€™existence dâ€™un NFT peuvent Ãªtre
affectÃ©es par lâ€™exercice des droits du titulaire de lâ€™Å“uvre. Par exemple, que se passe-t-il en cas
de cession de lâ€™Å“uvre et notamment des droits de reproduction ? Le NFT, inscrit sur une blockchain
(immuable), continuera Ã  exister aprÃ¨s cette cession. Pour autant, le nouveau titulaire des droits
dâ€™auteur a toute libertÃ© dâ€™Ã©diter par exemple des cartes postales, qui auront trÃ¨s certainement
un impact sur la valeur des NFT.

LES NFT NE SONT QUâ€™UN Â« REÃ‡U Â» DE LA PROPRIÃ‰TÃ‰ Dâ€™UNE
COPIE UNIQUE Dâ€™UNE Å’UVRE DE Lâ€™ESPRIT

Autre incertitude relative Ã  la plateforme Art Blocks : aucune disposition contractuelle ne prÃ©voit
lâ€™hypothÃ¨se oÃ¹ le programme gÃ©nÃ©rateur dâ€™Å“uvres transformatives continue Ã 
sâ€™exÃ©cuter au-delÃ  de la mort de lâ€™auteur. Une telle situation questionne la dÃ©volution
successorale des Å“uvres futures transformatives et leurs divulgations Ã  titre posthume, en lien avec les
propriÃ©taires du support numÃ©rique. Enfin, comment sâ€™exerce le droit de retrait et de repentir en
une telle situation ? Le sujet est donc loin dâ€™Ãªtre Ã©puisÃ©.
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$70mÂ Â»,Â The Guardian, 12 mars 2021.

2. La semaine derniÃ¨re, Jack Dorsey, le cofondateur et PDG de Twitter, a mis aux enchÃ¨res en tant
que NFT son tout premier tweet publiÃ© le 21 mars 2006. Ã€ lâ€™heure actuelle, lâ€™enchÃ¨re la
plus Ã©levÃ©e pour ce tweet atteint 2,5 millions de dollars, soit un peu plus de 2,1 millions
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3. Â« Music related NFT sales have topped $25M in the past month Â», publiÃ© le 12 mars 2021 sur le

site MBW, Music Business Worldwide.
4. Selon PelleK : Â« Unbelievable. I just released the First #NFT music album in history. Sold 

out in less than 2 hours for $160,000. Artists out there, Iâ€™ll say it again : NFT is the future 
! Seeing the excitement and support for this album is HUGEÂ Â» (publiÃ© sur Twitter le 22 
fÃ©vrier 2021). 

5. A.-S. Lesage MÃ¼nch et A. Bourdon, Â« Crypto-art : une Å“uvre de Banksy brÃ»lÃ©e par un
collectif de traders pour en faire un original numÃ©rique Â», Connaissance des arts, 11 mars 2021
(article en ligne).

6. Plateforme niftygateway.com.
7. Si tel nâ€™est pas le cas, elle pourra Ãªtre reproduite sur un support numÃ©rique, comme la vidÃ©o

de lâ€™Å“uvre de Banksy qui soulÃ¨ve le consentement de lâ€™artiste Ã  cette reproduction et bien
Ã©videmment lâ€™atteinte au droit moral (sur le territoire franÃ§ais).

8. Programme informatique enregistrÃ© sur une blockchain. Pour une dÃ©finition plus prÃ©cise, le 
smart contract est un code informatique enregistrÃ© dans le registre dâ€™une blockchain, 
fournissant un environnement dâ€™exÃ©cution ou un langage de script, dont 
lâ€™exÃ©cution est dÃ©clenchÃ©e par une transaction et dont le rÃ©sultat est soumis au 
consensus des nÅ“uds validateurs avant enregistrement dans le nouveau bloc. 

9. Le standard ERC-721 comprend donc une mÃ©thode appelÃ©e Â« tokenURI Â» que les
dÃ©veloppeurs peuvent mettre en Å“uvre pour indiquer aux applications oÃ¹ trouver les
mÃ©tadonnÃ©es dâ€™un Ã©lÃ©ment donnÃ©.Â 

10. Contrat rÃ©alisÃ© entre la plateforme et Alice sur la base des conditions dâ€™utilisation ou de
contrats spÃ©cifiques.Â 

11. Sur cette question et les NFT, voir la plateforme Sorare.Â 
12. A. Favreau, Â« Blockchain â€“ Aspects techniques Â», EncyclopÃ©die juridique Dalloz. 

RÃ©pertoire IP/IT et communication, 2021.
13. Â Sur un jeu vidÃ©o, ils permettront notamment la programmation de jetons fongibles, comme des

flÃ¨ches ou de lâ€™or interchangeables entre les joueurs et des jetons non fongibles avec des
Ã©pÃ©es et des armures uniques.Â 

14. Autre exemple, les images de Cryptopunk.Â 
15. Exchange.eth a Ã©tÃ© rÃ©cemment vendu 500 000 dollars.Â 
16. Sur cette question, A. Favreau (dir.), R. Baron et N. Barbaroux, Â« Blockchain et Finance, Approche

pluridisciplinaire Â», RÃ©pertoire Dalloz, IP/IT et communication, juin 2020. 
17. Mais elle a ses limites sur la difficultÃ© dâ€™identification des contrefacteurs et la destruction des

produits contrefaisants dans un systÃ¨me blockchain conÃ§u pour Ãªtre immuable. Voir Â« NFTs et
contrefaÃ§on â€“ Que risque lâ€™Ã©metteur dâ€™un NFT dont il nâ€™est pas lâ€™auteur ? Â»,
Benjamin Allouch, cryptoast.fr., 20 mars 2021.Â 

18. Andres Guadamuz, Â« Can copyright teach us anything about NFTs ? Â», publiÃ© sur le site
TechnoLlama, qui souligne : Â« This misconception may come from the fact that there is a 
belief that scarcity is built into copyright law, but nothing can be further from the truth. Â» 
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19. Notre contribution, Â«Â Notion et rÃ©gime du smart contractÂ Â»Â inÂ A. Favreau (dir.),Â 
Le smart contract Ã  destination desÂ professionnels du droit de la justice, Larcier, 2021. 

20. M. Quiniou, Â« La blockchain vectrice dâ€™effectivitÃ© des droits des artistes visuels Â»,Â 
Expertises, novembre 2020,Â p.383 et spÃ©c. p.385.Â 

21. M. Vivant et J.-M. BruguiÃ¨re, Droit dâ€™auteur et droits voisins, 3e Ã©d. Dalloz, coll. 
PrÃ©cis, nÂ°418, p.391 s. 

22. A. Diallo, Â«Â Les opportunitÃ©s de tokeniser des droits dâ€™auteurÂ Â»,Â inÂ A. Favreau 
(dir.),Â Le smart contract Ã  destination des professionnels du droit et de la justice, Larcier, 
2021. 

23. Ibid. 
24. CJUE, 3 juill. 2012, aff. C-128/11.
25. Andres Guadamuz, op. cit. : Â« It is just a cryptographically signed receipt that you own a 

unique version of a work. Â» 
26. Il suffit en effet dâ€™appliquer la fiscalitÃ© des plus-values sur les biens meubles incorporels au

NFT par prÃ©fÃ©rence Ã  un rÃ©gime fiscal alignÃ© sur celui des cryptomonnaies (ce que ne sont
pas les NFT) : selon lâ€™article 150 VH bis du code gÃ©nÃ©ral des impÃ´ts, les plus-values de
cessions dâ€™actifs numÃ©riques sont imposables et soumises Ã  lâ€™impÃ´t sur le revenu,
exceptÃ© si les cessions nâ€™excÃ¨dent pas 305 euros ou par prÃ©fÃ©rence Ã©galement Ã  un
rÃ©gime fiscal alignÃ© sur celui des Å“uvres dâ€™art (ce que ne sont pas les NFT), CGI, annexe
III, article 71.Â 
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